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1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles L 103-
1 à L103-6 du Code de l’Urbanisme : 

 

1.1. ARTICLE L103-1 

Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement relevant du 
présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions 
législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être soumises à 
participation du public, les dispositions des articles L. 123-19-1 à L. 123-19-6 du code de l'environnement 
leur sont applicables. 

 

1.2. ARTICLE L103-2 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 
environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article 
L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en 
Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

 

1.3. ARTICLE L103-3 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des 
transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une 
de ces deux sociétés ; 

Reçu au Contrôle de légalité le 04 juillet 2023



 

/// 3 /// 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-
2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités 
de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. 

 

1.4. ARTICLE L103-4 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 
au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations 
relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de 
formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

 

1.5. ARTICLE L103-5 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° de 
l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. 
Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale. 

 

1.6. ARTICLE L103-6 

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 
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2. OBJECTIFS ASSIGNES A LA CONCERTATION PREALABLE 

La Métropole Aix-Marseille-Provence, exerçant depuis le 1er janvier 2018 la compétence en matière de 
PLU et documents en tenant lieu sur le périmètre de tous ses territoires, a lancé par délibération de son 
Conseil du 5 mai 2022, la procédure de Déclaration de Projet emportant Mise en compatibilité du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de La Fare les Oliviers.  

Dans le cadre de cette procédure, les modalités de concertation ont été définis. Ces dernières sont les 
suivantes : 

 

- Publication d'un avis d'ouverture de la phase de concertation sur le site internet de la 
Métropole, sur le site de la commune et dans un journal diffusé dans le département. Cet avis 
a été affiché à la Direction de l’Aménagement du Territoire, Pays Salonais de la Métropole Aix-
Marseille-Provence et en commune. 

- Mise à disposition au service urbanisme de la commune et au sein de la Direction Aménagement 
du Pays Salonais d'un registre papier destiné à recueillir les observations du public. Ces deux 
registres seront mis à disposition pendant toute la durée de l’élaboration du projet et ce, jusqu’à 
l’arrêt du projet conformément aux dates de mise à disposition définies dans l'avis de 
concertation ; 

- Mise à disposition d’un registre numérique où le public pourra également prendre connaissance 
d'un dossier complété au fur et à mesure de l'évolution et consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions sur ce registre dématérialisé ; 

- Mise à disposition d'une adresse électronique destinée à recueillir les observations du public ;  
- Mise à disposition du dossier au service urbanisme de la commune, et au sein de la Direction 

Aménagement, Pays Salonais de la Métropole Aix-Marseille-Provence.  
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3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

3.1. PUBLICATION D'UN AVIS D'OUVERTURE DE LA PHASE DE CONCERTATION  

La phase de concertation a été ouverte le 12 octobre 2022. Un avis a été publié sur le site internet 
https://ampmetropole.fr/ (onglet La Fare les Oliviers via l’accès au registre numérique), sur le site 
internet de la commune, dans le dossier issu du registre numérique et dans un journal diffusé dans le 
département.  

De plus, il a été affiché à la Direction de l’Aménagement du Territoire du Pays Salonais de la Métropole, 
au 190 rue du Commandant Sibour 13300 SALON-DE-PROVENCE, au 281, boulevard Maréchal Foch, 
13300 SALON-DE-PROVENCE et au sein de la commune de La Fare les Oliviers du 13 octobre 2022 au 14 
avril 2023.  

 

 

 

Avis d’ouverture de la phase de concertation publié sur les sites internet de la Métropole et de la 
commune 
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Extrait de l’article publié dans le journal La Marseillaise le 13/10/2022 
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3.2. MISE A DISPOSITION EN METROPOLE ET EN COMMUNE, D’UN REGISTRE PAPIER DESTINE A 

RECUEILLIR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

 

Copie de la couverture du registre ouvert le 12/10/2022 en commune de La Fare les Oliviers et en 
Métropole 

 

Le registre papier présent au Pays Salonais de la Métropole et en commune de La Fare les Oliviers n’ont 
recueilli aucune observation.  
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3.3. MISE A DISPOSITION D’UN REGISTRE NUMERIQUE, D’UNE ADRESSE ELECTRONIQUE DESTINEE 

A RECUEILLIR LES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DU DOSSIER COMPLETE AU FUR ET A MESURE 

DE SON EVOLUTION 

 

Un registre numérique a été mis en ligne le 12/10/2022 afin de permettre de recueillir les différentes 
observations du public sur le dossier. 

Le registre a été rendu disponible à l’adresse suivante : https://www.registre-
numerique.fr/concertation-DP-MEC-PLU-LA-FARE-LES-BARRALES 

De plus, une information à la population a été publiée le 10/01/2023 pour informer que le dossier de 
concertation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de La Fare les Oliviers 
a été complété et qu’il était ainsi disponible : 

- En version papier, au service Urbanisme de la Mairie de La Fare les Oliviers.;  
- En version papier au sein des locaux du Pays Salonais de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
- En version numérique sur le site internet de la commune à l’adresse suivante : 

https://www.lafarelesoliviers.com ; 
- En version numérique sur le site internet de la Métropole : https://ampmetropole.fr/ (onglet 

La Fare les Oliviers via l’accès au registre numérique); 
- En version numérique sur le site internet lié au registre : https://www.registre-

numerique.fr/concertation-DP-MEC-PLU-LA-FARE-LES-BARRALES  

Cet avis a été publié sur les sites internet de la commune, de la Métropole et du registre numérique et 
affiché en mairie et dans les locaux de la Métropole (Pays Salonais).  Cette information à la population 
a également été publiée dans un journal diffusé dans le département. 

De plus, l’adresse électronique suivante : concertation-DP-MEC-PLU-LA-FARE-LES-

BARRALES@registre-numérique.fr a été mise à disposition pour recueillir les observations du public.  

Une première observation a été recueillie sur le registre numérique de concertation le 14 février 2023 : 
un administré habitant au 260 Chemin des Barrales souhaite connaitre les dimensions extérieures, ainsi 
que l'emprise au sol envisagée pour les bâtiments objet du projet.   

Il est précisé par la Métropole que le règlement modifié précise la hauteur et l’emprise maximale des 
constructions. La commune expose le fait que lors de la phase de dépôt du permis de construire, 
l'aménageur présentera le projet aux riverains. Elle précise également que le projet devra se conformer 
au nouveau règlement 1AUEb du PLU. 

Une seconde observation a été inscrite au sein du registre numérique le 12 avril 2023 par le même 
administré. Celle-ci précise « que ce projet n’a pas jamais été évoqué par la municipalité. (…) . Il y a lieu 
de constater que les résidences avec services destinées à l’hébergement relèvent de la destination 
habitation ce qui est le cas en l’espèce de la résidence « Les villages d’Or » (lot 1) Il est donc patent de 
constater que, contrairement à ce qu’indique le dossier, la surface de plancher développée dédiée à 
l’habitation représentera à terme, si ce projet voit le jour, 9344 m² soit 57,19 % des 16338 m² 
représentant la totalité des surfaces de plancher de la Zone 1AUE et près de 70 % de la SDP de la zone 1 
AUEB.  
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Question : Le projet ne semble-t-il pas disproportionné et de nature à changer drastiquement la 
destination principale de la Zone concernée ?  

Sur l’impact environnemental : La présentation du projet indique que le terrain supportant ce projet est 
bordé à l'ouest par des espaces abritant un habitat dispersé. Il paraît important de souligner que ces 
espaces sont classés en zone urbaine N (zone naturelle non constructible) zone à protéger en raison de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leurs intérêts, selon le règlement d'urbanisme 
de cette zone. La modification numéro 8 du PLU, en raison de l'aléa feu de forêt subi par cette zone, à 
réduit drastiquement les possibilités de construction sur ces terrains et interdit toutes nouvelles 
constructions dans la zone.  

Question : L'implantation, il y a quelques années de la résidence « l'Olivia » comportant 54 logements, 
en extrême mitoyenneté à l'ouest de la zone N, l'ouverture prochaine de la résidence sociale senior « les 
villages d'or » : 94 logements et le présent projet :70 logements, ne sont-ils pas de nature à aggraver le 
risque feu de forêt subit, par l'apport de quelques 600 personnes en proximité immédiate de la zone N ?  

Dans le cas contraire n'y a-t-il pas lieu de s'interroger sur la pertinence du classement de la zone N ? 

La réponse apportée par la commune est la suivante :  

Concernant la destination de la zone : Le règlement de la zone 1AUEb autorise les constructions et 
installations nécessaires au service public ou d'intérêt collectif, incluant les résidences service sénior 
(jurisprudence constante). La zone a donc vocation à accueillir de la population depuis sa création et est 
donc envisagée comme un nouveau quartier. Le projet de création de logements dans cette zone, via la 
procédure de DPMEC, aura pour conséquence la création de nombreux logements sociaux et apportera 
une mixité de population, il répond ainsi à un intérêt général pour la commune et pour la zone elle-
même. Grace à la procédure de DPMEC, nous garantissons que les autres lots commerciaux 
conserveront leur vocation économique et ne soient pas transformés à terme en zone exclusivement 
résidentielle. 

Concernant le risque incendie. La zone 1AUEb n'est pas classée en risque incendie pour les motifs 
suivants : cette zone est délimitée à l'est par la D19, au nord par la Route des Oliviers et au sud par la 
RD10, qui jouent un rôle de pare feu et permet la bonne desserte de la zone par les engins de secours. 
Les bornes à incendie sont suffisantes et dimensionnées. Sur la limite ouest, les futures constructions 
seront implantées à plus de 5 mètres de la limite séparative. Enfin, concernant le classement de la zone 
N mitoyenne en F1, il s'agit d'une demande du SDIS afin de créer des zones tampons entre la colline 
boisée et les zones U. Cette zone est mitée de nombreuses habitations, additionnées à la mise en œuvre 
des Obligations Légales de Débroussaillement, l'absence de classement en risque incendie de la zone 
1AUE est justifiée. 

Les services de la Métropole n’ont rien à ajouter. 
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Extrait du registre numérique :  https://www.registre-numerique.fr/concertation-DP-MEC-PLU-LA-FARE-
LES-BARRALES  
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Information à la population publiée le 10/01/2023 
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Extrait de l’article publié dans le journal La Marseillaise le 10/01/2023 
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3.4. AVIS DE CLOTURE DE LA CONCERTATION  

A été publié le 31 mars 2023 sur les sites web de la commune, de la Métropole (onglet La Fare les 
Oliviers et sur le registre numérique dédié), un avis annonçant la clôture de la concertation fixée au 14 
avril 2023.  

L’avis a également été affiché en mairie de de La Fare les Oliviers et dans les locaux du Pays Salonais de 
la Métropole.  

 

Avis de clôture de la concertation publié le 31/03/2023 
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Cet avis de clôture de la concertation a fait également l’objet d’une parution dans un journal diffusé 
dans le département le 31 mars 2023 (La Marseillaise). 

 

Extrait de l’article publié dans le journal La Marseillaise le 31/03/2023 
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4. BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

La concertation a été menée du 12 octobre 2022 au 14 avril 2023. 

La concertation a été rendue possible de manière continue durant toute l’élaboration du projet de 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de La Fare les Oliviers.  

L’ensemble des modalités de concertation a été mis en œuvre.  

Deux contributions ont été portées sur le registre numérique de concertation le 14 février 2023 et le 12 
avril 2023 par un administré habitant au 260 Chemin des Barrales souhaitant connaitre les dimensions 
extérieures, ainsi que l'emprise au sol envisagée pour les bâtiments objet du projet, et se questionnant 
sur l’impact environnemental et sur la surface du projet. 

Ce bilan est entériné par délibération du Conseil de la Métropole du 29 juin 2023. 
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